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Vous souhaitez ne rien manquer des dernières actualités      

de la commune ?  

Nous vous invitons à télécharger gratuitement l’application 
CITYALL (sur Google Play ou Apple Store) et à renseigner le 

nom de la collectivité pour recevoir, à travers des alertes  
personnalisées et de manière instantanée, toutes                

informations locales. 

Des outils de communication 
pour mieux vous informer ! 

Un nouveau site internet où vous pourrez 

retrouver toutes les informations relatives 

aux trois villages : vie municipale,             

démarches administratives, règlementation. 

Adresse : http://lumigny-nesles-ormeaux.fr/ 

N’hésitez pas à venir le consulter régulière-

ment et à vous abonner à la newsletter ! 

D’autres moyens de communication arriveront très prochainement : Panneaux lu-

mineux, Bulletin municipal, …. A très vite sur nos supports de communications ! 

 

 

 

La page Facebook de Lumigny-Nesles-Ormeaux 

restera fonctionnelle pour vous transmettre des 

informations spécifiques sur une actualité dépar-

tementale et nationale, ou vous faire un compte-

rendu en image des évènements et manifestations 

locales (municipales, associatives, sociales, …) 

Vous pouvez consulter notre page, abonnés ou 
non, à l’adresse suivante : https://

www.facebook.com/Mairie-de-Lumigny-Nesles-
Ormeaux-1843695739277636 
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FLASH INFO de la rentrée ! 
Mairie de Lumigny-Nesles-Ormeaux 

3, place de l’eglise / 01.64.25.64.73 / contact@mairie-lno.fr 
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Autorisations d’urbanisme  
 

Nous vous rappelons que tous projets de travaux modifiant l’aspect extérieur de 
votre propriété doivent faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux ou d’un 

permis de construire à déposer en mairie.  
 

Les services administratifs de la mairie se tiennent à votre disposition pour vous 
accompagner dans ces démarches. 

Interdiction permanente de brûler les déchets verts ! 

Les  déchets dits verts, éléments issus de la tonte de pelouses, de la taille de 
haies et d’arbustes, d’élagages, de débroussaillement et autres pratiques similaires 
constituent des déchets quel qu’en soit le mode d’élimination ou de valorisation. 
 
S’ils sont produits par des ménages, ces déchets constituent alors des déchets 
ménagers. 
 

En conséquence, dès lors que les déchets verts peuvent relever de la catégorie des déchets ménagers et 
assimilés, le  brûlage en est interdit  en vertu des dispositions de l’article 84 du règlement sanitaire dé-
partemental  de Seine-et-Marne. 
 
Deux possibilités d’élimination des déchets verts : 
Þ Dépôt dans les bacs verts mis à disposition par COVALTRI 77 (syndicat des 

déchets du territoire : 01.64.20.52.22 / contact@covaltri77.fr)  
 
Þ Dépôt à la déchetterie de Fontenay-Tresigny (Chemin des Femmes, Route de 

Chaubuisson) grâce au partenariat conclu entre la municipalité et le SIETOM de 
la Région de Tournan-en-Brie (0164073757/ dechetterie@sietom77.com). 
L’accès au service se fait sur inscription et il est totalement gratuit ! 

 

Elagage des arbres sur propriété privé 
 
Nous vous informons de l’obligation pour chaque propriétaire d’éla-
guer les branches de leurs arbres dépassant sur le domaine public. 
Cette mesure se justifie par le danger que peut présenter la chute d’une 
branche sur un individu, sur l’occultation de l’éclairage public la nuit où alors 
la rupture d’une ligne électrique ou téléphonique des réseaux aériens. 
 
Dans un souci de préserver de bons rapports de voisinage, il est également 
demandé de veiller à ce que les arbres ne surplombent pas les limites sépara-
tives de votre propriété ! 

Attention ! Le non respect de ces règlementations peuvent vous exposer à de lourdes amendes administratives et pénales. 
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BUDGET COMMUNAL 
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BUDGET COMMUNAL 


